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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2010.1347
 
Séance  publique du
 
16 décembre 2010
 
Présidence de Monsieur Jean CHORRO,
Adjoint au Maire

 
OBJET : DON D'UNE IMPORTANTE COLLECTION DE SQUELETTES DE CÉTACÉS PAR
MME TARDY
 
Le 16/12/10 à , le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session Ordinaire dans la salle de ses
délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire
le Vendredi 10 Décembre 2010, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités
Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI, Mme Danièle BRUNET,
M. Maurice CHAZEAU, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE, M. Gerard DELOCHE, Mme
Brigitte DEVESA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Fatima DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI,
M. Alexandre GALLESE, M. Gérard GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. François HAMY,
Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Amaria
MOHAMMEDI, Mme Arlette OLLIVIER, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, Mme Liliane PIERRON, Mme Danielle
SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Mme Catherine SILVESTRE, M. Jules SUSINI, Mme Françoise
TERME, M. Victor TONIN, Mme Marie José VALETA
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Jacques AGOPIAN à M. Alexandre MEDVEDOWSKY, Mme Agnès AMIACH ELBEZ à Mme Chantal DAVENNE, Mlle
Odile BARBAT-BLANC à Mme Danielle SANTAMARIA, M. Gérard BRAMOULLÉ à M. Jules SUSINI, M. François-Xavier
DE PERETTI à Mme Brigitte DEVESA, Mme Martine FENESTRAZ à Mme Fatima DRAOUZIA, M. Robert FOUQUET à M.
Eric CHEVALIER, M. André GUINDE à Mme Michelle EINAUDI, Mme Maryse JOISSAINS MASINI à M. Jean CHORRO,
M. Christian LOUIT à M. Gérard GERACI, Mme Reine MERGER à M. Alexandre GALLESE, M. Jean-Marc PERRIN à Mme
Christine BERNARD, Mme Catherine RIVET-JOLIN à M. Stéphane PAOLI
 
Excusés sans pouvoir :
 
M. Lucien AMBROGIANI, M. Yannick DECARA, M. Jacques GARCON, Mme Sophie JOISSAINS, Mme Fleur
SKRIVAN, M. Francis TAULAN
 
Secrétaire : Yannick DECARA
Mme Michèle JONES donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Mme Michèle JONES
           
 
Politique Publique : VALORISATION DU PATRIMOINE
 
OBJET : DON D'UNE IMPORTANTE COLLECTION DE SQUELETTES DE CÉTACÉS PAR
MME TARDY - Décision du Conseil
 
 
Mes Chers Collègues,
 
Monsieur Gaëtan TARDY, équarrisseur à Carnoules (Var), a constitué au cours des années 1970 à
2000 environ, une importante collection de squelettes d'animaux à partir des cadavres qui lui étaient
remis par différents organismes, notamment le Marineland d'Antibes, le zoo de Fréjus et le Centre de
Recherches sur les Mammifères Marins.
 
Tous les crânes et une partie des squelettes de ces animaux ont été préparés et soigneusement conservés
par Monsieur TARDY, qui collaborait avec plusieurs institutions pour l'étude de ces restes. En
particulier, le Centre de Recherches sur les Mammifères Marins collectait systématiquement tous les
cétacés échoués sur la côte provençale et chaque spécimen était soigneusement étudié pour connaître
les causes de la mort et ses caractéristiques physiques. Chaque spécimen de la collection “ TARDY ”
est donc bien référencé.
 
Compte tenu de cette collaboration, une grande partie de la collection concerne des squelettes de cétacés
(dauphins, rorquals, orque...), de phoques et otaries, mais également des fauves, singes, chevaux,
bovidés, girafe, chameaux etc... voire des oiseaux issus des zoos.
 
Une estimation précise du nombre de pièces est en cours, mais il est possible, d'ores et déjà,  d'évaluer
l'importance du don à plusieurs centaines de pièces, dont certaines concernent des espèces rares.
 
L'intérêt de ce don est manifeste pour le muséum qui ne possède qu'une petite collection ostéologique
comportant seulement deux crânes de cétacés. D'autre part, son intégration dans les collections du
Muséum facilitera l'accès aux chercheurs et étudiants et remplira le voeu de Madame TARDY et sa fille.



 
Enfin, une partie de la collection pourrait être exposée de façon permanente dans le Muséum qui ne
présente que très peu d'espèces actuelles.
 
 
En conséquence, je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :
 
- ACCEPTER le don de Madame TARDY.



2010.1347 - DON D'UNE IMPORTANTE COLLECTION DE SQUELETTES DE CÉTACÉS
PAR MME TARDY
 
 
 
 
     
 Présents et représentés  : 49
 Présents  : 36
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 49
 Pour  : 49
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Jean CHORRO, Adjoint au Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Arlette OLLIVIER

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : Vendredi 17 Décembre 2010
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 


